
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA CONFERENCE DU 27/07/2025 

 

Il a été porté à la connaissance des membres les points suivants, conformément aux décisions 

prises par le comité de coordination et dans le cadre de l’organisation générale des activités du 

mouvement : 

 

1. Manifestation du samedi 23 août 2025 à Paris 

Il est annoncé qu’une manifestation pacifique aura lieu à Paris, le samedi 23 août 2025. Cette 

mobilisation vise à exprimer notre désaccord avec les politiques répressives du régime en 

place et contre un éventuelle 6ème mandat du président Ismaël Omar Guelle en 2026. La 

présence de tous les membres est vivement recommandée afin d’assurer une forte visibilité de 

notre mouvement et de démontrer notre unité face à l’injustice. 

 

2. Gestion des cotisations liées à l’événement du 27 juin 2025 

Il est rappelé que les cotisations versées (10 £) par les membres à l’occasion de l’événement 

prévu le 27 juin 2025, qui a été annulé pour des raisons indépendantes de notre volonté, ne 

seront pas perdues. Ces sommes seront automatiquement reportées et intégrées dans les 

cotisations annuelles de l’année 2025. 

 

3. Célébration de l’anniversaire du parti – Cotisation spéciale 

La cotisation exceptionnelle de 10 £ relative à l’anniversaire du parti, prévu pour le 13 

septembre 2025, est désormais ouverte. Les membres sont invités à procéder au versement 

dans les délais impartis afin de faciliter l’organisation logistique de cet événement 

symbolique. 

 

4. Authenticité des documents transmis aux avocats 

Il est impératif que tous les documents remis à vos représentants juridiques soient 

authentiques et vérifiables. Tout document falsifié ou inexact pourrait entraîner des 



conséquences juridiques graves et compromettre la crédibilité du dossier auprès des 

institutions compétentes. 

 

5. Transmission des attestations à la CNDA 

L’envoi des attestations et des courriels rédigés par vos avocats doit s’effectuer exclusivement 

au moment de votre convocation devant la CNDA (Cour Nationale du Droit d’Asile). Cette 

consigne vise à garantir la pertinence et l’actualisation des documents dans le cadre de la 

procédure en cours. 

 

6. Etre présent sur les réseaux sociaux – ex : Facebook ou autres. 

La création d’un compte Facebook actif est primordiale pour tous les membres. Ce compte 

doit être utilisé à des fins de communication, de diffusion des publications du mouvement, et 

de partage d’articles liés à la lutte contre le régime en place. Cette mesure vise à accroître 

notre visibilité, notre influence numérique, et à soutenir l’élan collectif de changement. 

 

Listes des membres MRD-France présents à la conférence 

 

Prénom et Nom  Ville  

Abdi Okiye Mohamed-Bachir  Rennes  

Abdijabar Said Gouhad  Soustons  

Abdillahi  Brest  

Abdillahi MAHAMOUD RAYALE  Paris, France  

Abdirazack Elmi Idriss Romorantin-Lanthenay  

Abdoulfatah Ibrahim bouh Lyon 

Abdoulkarim omar youssouf  Arras  

Abdoulrazak  Toulouse  

Abdoulwahab Youssouf saleh Nantes  

Abdourahim Mohamed hersi  Paris 

Abdourazak MOHAMED 
ROBLEH  

Fougères  

Abdourazk mohamed abdi  Montpellier  

Aboubaker Ali youssouf Poitiers  

Aden HOUMED ABDI Rennes  

Ahmed abdillahi okieh Rennes 

Ahmed Bogoreh 
ABDICHAKOUR  

Rennes  

Ahmed Meraneh  Nantes 44000 

Ahmed Moussa Ali Lyon  

Ahmed saida Rennes  

Ahmed saida Rennes  



Ali  youssouf ali Lille 

Asma issa_abdo darar  Rennes  

Asma Mahamoud Daher Lyon 

Asma omar houssein Paris 

Chouaib Mohamed Abdillahi  Rennes 

Djima egueh Fontenay le comte  

Habsaabdioumar Douai  

Habsan ABDILLAHI AHMAD Delle 

Hamza ALI ABDILLAHI  Paris 

Hana souleiman Darar  Rennes  

Hasna Osman bouh  Lyon  

Ibrahim osman  Lille  

IDIL HASSAN ABDILLAHI Nantes 

Idris houssein ismail  Paris 

IDRIS IBRAHIM Mohamed  TOULON  

Ilyas ibrahim omar Paris 

Kadar Hassan Abdilleh  Rennes 

Kadar MOHAMED IBRAHIM Delle 

Kaled Ibrahim bouh Lyon 

Kaltoum abdillahi Paris 

Kassim Djibril Robleh Lyon 

Khader AWALEH ABDI  Lyon 

Khadir Gouled daher Lyon 

loukman youssouf hassan Paris 

Mahdi Abdi Nour  Joigny  

Mead Abdoulfatah  Vanne ( séné) 

Mohamed Abdillahi Houssein  Lyon 

Mohamed Ahmed cheik Aden  Paris  

Mohamed AHMED DARAR Rennes  

MOHAMED AWALEH HABONE  Tonnerre  

MOHAMED FARAH ELMI  Toulon 

MOHAMED FARAH ELMI  Toulon  

Mohamed Idris Ibrahim  Toulon  

Mohamed Mohamoud Farah Nice 

Mohamed said daher Strasbourg  

Mohamed Youssouf Elmi  Lyon  

Mohamed Youssouf Elmi  Lyon  

Mohamed Youssouf Elmi  Lyon  

Mohamed Youssouf Elmi  Lyon  

Mohamed Youssouf Elmi  Lyon 

Mohamoud farah Mohamed Nice 

Mouktar dirieh  Rennes 

Nasteho ALI MOUSSA  Paris  



Neima souleiman Hassan  Paris  

NOUR ELEYEH APTIDON Perpignan 

Roukiya MAHAMOUD 
RAYALEH 

Caen, France  

Saïd Hassan Ismaël  Avignon  

Warsama mohamed mohamoud  Paris 

Yacin mohamed ahmed  Paris  

Yacin mohamed ahmed  Paris 

YAHYA DJIBRIL ROBLEH Besançon 

Yasser mohamed tabet Saumur 

 

 

       

                                                                                  MOHAMED ADEN MOUSTAPHA 

                                                               Secrétaire générale de la fédération MRD-France 

 


